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Erwägungen

E. 12
novembre 2014 et lui a alors indiqué que la procédure sommaire étant applicable à
l’acquisition d’une servitude par prescription acquisitive extraordinaire, une conciliation
n’était pas nécessaire. Il leur a proposé d’annuler l’audience du 24 novembre 2014. e. Le 18
novembre 2014, avec l’accord des parties, le Président a joint les causes, et a maintenu
l’audience du 24 novembre 2014, afin que des débats d’instruction au sens de l’art. 226 du
Code de procédure civile suisse (CPC) soient menés. f) A l’audience du 24 novembre 2014,
où ont comparu A.________, F.________, G.________ et les intimés, les parties sont
entrées en discussion transactionnelle. La procédure a été suspendue. g) Le 25 mars 2015,
F.________ a indiqué qu’elle renonçait à sa requête. Le 1er avril 2015, G.________ a
indiqué au Président qu’il retirait sa requête. Dans une missive du 15 avril 2015,
A.________ a adressé divers griefs au premier juge et a indiqué qu’il renonçait en définitive
à l’inscription du droit de source.
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Président sa liste d’honoraires et débours. B. Par décision du 5 mai 2015, le Président a pris
acte des retraits susmentionnés, a rayé la cause du rôle, a ordonné la radiation des servitudes
inscrites d’urgence, et a mis les dépens des intimés, fixés à CHF 5'155.70, à charge de
G.________ à raison d’une demie et de A.________, F.________ solidairement également
à raison d’une demie. Les frais judiciaires ont été arrêtés à CHF 1'000.-, G.________ en
supportant la moitié et A.________ et F.________ l’autre moitié. C. A.________ recourt
par acte daté du 28 mai 2015, remis à la poste le 29 mai 2015. Il a complété son mémoire le
2 juin 2015. Invité à se déterminer, G.________ a fait savoir le 16 juillet 2015 qu’il
acceptait la décision du premier juge et n’entendait participer en aucune manière à la
procédure de recours. Le 17 juillet 2015, les intimés ont conclu principalement à
l’irrecevabilité du recours, subsidiairement à son rejet. A.________ a dupliqué le 5 août
2015. en droit 1. a) Un recours n’est possible que contre une décision judiciaire. Ainsi,
lorsque le recourant entend contester devant le Tribunal cantonal « les termes « e, f, g, i4 et
10 de la Convention » (écrit du 2 juin 2015 p. 2), plus précisément du projet de convention
préparé par l’avocat des intimés, convention qui n’a en définitive pas été conclue, son
recours est manifestement irrecevable. Dans sa décision du 5 mai 2015, le Président a pris
acte du retrait des requêtes, notamment de celle déposée par A.________, et a rayé la cause
du rôle. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, une radiation de la cause du rôle en
raison du retrait de l'action ne constitue pas une décision, ce retrait ne pouvant ainsi être
attaqué que par la voie de la révision (TF, arrêt 5A_348/2014 du 24 juillet 2014 consid.



3.4). Dès lors, en tant qu’il entendrait remettre en cause le chiffre I du dispositif de la
décision du 5 mai 2015, le recours de A.________ devrait également être déclaré
irrecevable sur ce point. A la lecture des écrits du recourant, il appert toutefois que celui-ci
ne semble pas contester le fait que la cause ait été rayée du rôle; il n’affirme ainsi pas – par
exemple – s’être trompé lorsqu’il a retiré sa requête. Il ne remet semble-t-il pas non plus en
cause sa décision de ne pas poursuivre la procédure. Il expose certes avoir été contraint et
forcé de retirer sa demande à la suite de la proposition « malhonnête » des intimés; on peine
cependant à le suivre dans la mesure où face à une proposition transactionnelle qu’il jugeait
inéquitable, il avait tout loisir de refuser de transiger et d’exiger du Président qu’il rende sa
décision. Quoi qu’il en soit, dans la mesure où A.________ a renoncé à poursuivre la
procédure, il n’a aucun intérêt à se plaindre d’éventuelles erreurs qui auraient émaillé
celle-ci. La Cour n’a pas plus à se pencher sur les divers reproches proférés par le recourant
sur les compétences et le comportement du Président; si véritablement ce dernier a fait
preuve de partialité en son encontre - ce que le dossier n’établit pas - A.________ aurait pu
demander sa
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plaindre du fait que le premier juge n’a jamais statué sur la validité de ses moyens de
preuves, dès lors qu’il a retiré sa requête, empêchant le prononcé d’une décision au fond.
Quoi qu’il en soit là-encore, de telles considérations sont sans pertinence par rapport au fait
que la cause a été rayée du rôle. Lorsqu’une cause est rayée du rôle, un recours est en
revanche ouvert contre la décision sur les frais (art. 110 CPC; ATF 139 III 133 consid.
1.2-1.3). Le recourant ne peut dès lors solliciter de la Cour que l’examen des chiffres III et
IV du dispositif de la décision du 5 mai 2015 et des motifs à l’appui de ceux-ci. b) Le délai
de recours est de dix jours (art. 321 al. 2 CPC), la procédure sommaire étant applicable (art.
249 let. d ch. 2 CPC). En l’espèce, la décision querellée a été notifiée au recourant le 27 mai
2015, de sorte que son recours du 29 mai 2015, de même que son complément du 2 juin
2015, ont été déposés dans le délai légal. c) Les intimés mettent en cause la qualité pour
recourir de A.________. Ils soutiennent que celui-ci étant copropriétaire des articles 3045 et
3048 RF H.________ avec F.________, ils auraient dû agir ensemble. Cet argument tombe
à faux en tant que le recours est dirigé contre le sort des frais, seule partie de la décision qui
peut être contestée. A.________ et F.________ étant débiteurs solidaires des frais, il n’y a
pas de consorité nécessaire (art. 70 CPC; CPC-JEANDIN, 2011, ad art. 71 N 6). d) La
valeur litigieuse est de CHF 3'077.85 (CHF 5'155.70 : 2 + CHF 1'000.- : 2). e) En vertu de
l'art. 327 al. 2 CPC, la Cour d'appel peut statuer sur pièces, sans tenir audience. 2. a) Le
recours doit être motivé (art. 321 al. 1 CPC), ce que la Cour doit vérifier d’office; le
recourant doit ainsi expliquer en quoi, à son avis, la décision attaquée est inexacte,
c'est-à-dire démontrer le caractère erroné de la motivation attaquée. Pour satisfaire à cette
exigence, il ne lui suffit cependant pas de renvoyer aux moyens soulevés en première
instance, ni de se livrer à des critiques toutes générales de la décision attaquée (ATF 138 III
374 consid. 4.3.1); il doit discuter au moins de manière succincte les considérants du
jugement qu'il attaque (TF, arrêt 4A_97/2014 du 26 juin 2014 consid. 3.3). Le recours doit
en outre être doté de conclusions, même si le CPC ne le dit pas expressément. b) En
l’espèce, les écrits du recourant ne brillent pas par leur clarté. On comprend certes qu’il ne
veut pas prendre en charge les honoraires et débours de Me Alexandre Emery qui ont été
mis à sa charge. Mais il n’expose pas en quoi le premier juge aurait mal appliqué l’art. 106
al. 1 CPC en mettant les frais à la charge des parties qui s’étaient désistées, ce que prévoit
du reste expressément la disposition légale (« Les frais sont mis à la charge de la partie



succombante. La partie succombante est le demandeur lorsque le tribunal n’entre pas en
matière et en cas de désistement d’action »). Sa critique est dès lors irrecevable. La décision
du Président est en outre bien la conséquence du comportement du recourant lui-même, qui
a choisi de retirer sa requête, ce que rien ne le contraignait à faire, en particulier pas le fait
que les parties n’étaient pas parvenues à un accord. Les autres critiques du recourant, selon
lesquelles le Président ne lui aurait pas signalé les conséquences du retrait, respectivement
qu’il n’a pas à supporter la décision des intimés de
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s’agit que d’affirmations péremptoires; le recourant n’explique ainsi pas sur quelle base le
Président aurait dû les informer des conséquences d’un retrait, respectivement quelle
disposition légale il aurait violée. Ces griefs sont partant irrecevables. Il sied toutefois de
relever, d’une part, que le Président n’avait aucune obligation de renseigner les parties sur
les conséquences d’un retrait, son devoir d’impartialité lui imposant au contraire une grande
réserve quant à d’éventuels conseils en cours de procédure. D’autre part, l’art. 68 al. 1 CPC
consacre le libre droit à toute partie à un procès civil, peu importe son enjeu, de recourir aux
services d’un représentant. Comme le relève la doctrine (CPC-TAPPY, 2011, ad art 95 N
29), le juge ne saurait écarter la couverture de frais d’avocat réellement consentis par une
partie au motif qu’elle aurait pu plaider seule. 3. Le recours étant déclaré irrecevable,
A.________ succombe et supporte les frais judiciaires (art. 106 al. 1 CPC). Un émolument
forfaitaire de CHF 500.- est mis à sa charge et prélevé sur son avance. En ce qui concerne
les dépens, ils seront fixés globalement (art. 64 al. 1 let. a CPC) à CHF 700.-, débours
compris mais TVA par CHF 56.- en sus. (dispositif en page suivante)
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de la procédure de recours sont mis à la charge de A.________. Les frais judiciaires de la
procédure de recours sont fixés forfaitairement à CHF 500.-. Les dépens dus par
A.________ pour la procédure de recours à B.________, C.________, E.________ et
D.________ sont fixés au montant de CHF 756.-, TVA comprise. III. Communication. Cet
arrêt peut faire l'objet d'un recours constitutionnel au Tribunal fédéral dans les trente jours
qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont
déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Fribourg, le 13 août 2015/jde Président Greffière .
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